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Publication des conditions générales de la Conférence suisse sur l’informatique sur son site 
Internet www.sik.ch  

 
La Conférence suisse sur l’informatique (CSI) a le plaisir d’informer qu’elle publie doréna-
vant les Conditions générales à l’intention de ses membres et de leurs fournisseurs, sur 
son site Internet www.sik.ch. Outre de nombreuses informations sur son organisation, la 
CSI met à disposition sur Internet cet important document en français, allemand, italien et 
anglais.  Grâce à cette prestation, les fournisseurs ICT peuvent offrir leurs produits et ser-
vices plus simplement et plus rapidement. 

Les conditions générales (CG) de la CSI ont pour but de faciliter les rapports contractuels entre 
ses membres et leurs fournisseurs, évitant à ces derniers de devoir prendre en considération de 
nombreuses variantes de CG. 

La Conférence suisse sur l’informatique regroupe les organisations informatiques des administra-
tions publiques de la Confédération, des cantons, des communes et de la Principauté du Liech-
tenstein.  

Le but de la CSI est de favoriser la coopération entre ses membres dans le domaine de l'informati-
que et des télécommunications (ICT). La CSI négocie également des accords avec les principaux 
fournisseurs du marché, pour que les administrations bénéficient des meilleures conditions d'achat 
possibles. En promulguant des recommandations pour ses membres, elle remplit aussi une fonc-
tion de coordination et d'harmonisation. Elle se tient à disposition des services publics pour des 
consultations en rapport avec l'informatique et les télécommunications et elle représente les admi-
nistrations publiques dans diverses organisations et sociétés. 

 

Bâle, le 12 septembre 2005 

Renseignements complémentaires :  
Urs Jermann, Secrétaire général, tél. 061 267 60 65, urs.jermann@sik.admin.ch 

http://www.sik.ch/
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